
CONVENTION CONCERNANT L’ÂGE MINIMUM D’ADMISSION A L’EMPLOI

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y 
étant réunie le 6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'âge minimum d'admission à 
l'emploi, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session;

Notant les termes de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919, de la convention sur l'âge 
minimum (travail maritime), 1920, de la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921, de 
la convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921. de la convention sur l'âge 
minimum (travaux non industriels), 1932, de la convention (révisée) sur l'âge minimum 
(travail maritime), 1936, de la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937, de la 
convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937, de la convention sur 
l'âge minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 
1965;

Considérant que le moment est venu d'adopter un instrument général sur ce sujet, qui devrait 
graduellement remplacer les instruments existants applicables à des secteurs économiques 
limités, en vue de l'abolition totale du travail des enfants;

Après avoir décidé que cet instrument prendrait la forme d'une convention internationale,

adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf cent soixante-treize, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l'âge minimum, 1973:

Article 1

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une 
politique nationale visant à assurer l'abolition effective du travail des enfants et à élever 
progressivement l'âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail à un niveau permettant aux 
adolescents d'atteindre le plus complet développement physique et mental.

Article 2

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra spécifier, dans une déclaration 
annexée à sa ratification, un âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail sur son territoire et 
dans les moyens de transport immatriculés sur son territoire; sous réserve des dispositions des 
articles 4 à 8 de la présente convention, aucune personne d’un âge inférieur à ce minimum ne 
devra être admise à l'emploi ou au travail dans une profession quelconque.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention pourra, par la suite, informer le 
Directeur général du Bureau international du Travail, par de nouvelles déclarations, qu'il relève 
l'âge minimum spécifié précédemment.

3. L'âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas 
être inférieur à l'âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans.
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